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Vente ordinateur amorti

Par Laurence63, le 25/09/2025 à 18:29

Bonjour

Nous sommes une association et avons une salariée qui s'en va de l'asso mi octobre, et qui
vooudrait racheter l'oordinateur qu'elle utilisait.

Cet ordi est amorti depuis l'an dernier mais marche encore trés correctement.

A-t-on le droit d'effectuer cette vente et dans quel compte comptable doit on inscrire la somme
reçu aprés la vente ?

Faut il établir une facture ?

Merci à vous

Laurence

Par Marck.ESP, le 26/09/2025 à 06:25

Bonjour et bienvenue

C'est une cession d'actif, cela fait partie de la gestion normale d'un patrimoine.
Le vendre à une ancienne salariée est tout à fait légal.
Simple attention sur le plan comptable, la vente d'un bien amorti génère une plus-value de
cession si le prix de vente est supérieur à sa valeur nette comptable (qui est de zéro dans
votre cas.
Cette somme doit être inscrite dans un compte de produits exceptionnels ou le compte 775
"Produits des cessions d'éléments d'actif"

Par Marck.ESP, le 26/09/2025 à 06:27

Ps/. Il faut effectivement des pièces à l'appui. La facture est un document comptable essentiel
pour justifier l'opération.



Par Laurence63, le 26/09/2025 à 10:34

Bonjour et merci beaucoup pour votre réponse

Amicalement

Par Pierrepauljean, le 26/09/2025 à 10:53

bonjour

il ne faut pas oublier de "nettoyer" l'ordinateur auparavant ( supprimer tous les documents,
dossiers, accès......)

Par Laurence63, le 26/09/2025 à 12:20

Merci oui cela sera fait 
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Par Marck.ESP, le 27/09/2025 à 19:01

Je vous en prie. A bientôt.
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